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ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis Les associations interprofessionnelles régionales engagées dans le développement de 
l’agriculture biologique. »

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 8° bis Les associations interprofessionnelles régionales engagées dans le développement de 
l’agriculture biologique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit la consultation des associations interprofessionnelles 
régionales engagées dans le développement de l'agriculture biologique lors de l'élaboration des 
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documents d'urbanisme (SCOT et PLU), en vue de renforcer la préservation des terres agricoles et 
le dialogue territorial.

En effet, les organismes de défense et de gestion (ODG), dont l'article 1 prévoit la consultation, 
concernent tous les produits sous signes de qualité, sauf l'agriculture biologique labelisée, qui a 
pourtant un rôle spécifique à jouer dans la préservation des terres agricoles au service de la 
bifurcation agroécologique, à plus forte raison compte tenu du fait que les surfaces en agriculture 
biologique ont régressé de 110 000 hectares ces 2 dernières années. 

La participation renforcée des associations interprofessionnelles régionales engagées dans le 
développement de l'agriculture biologique se justifie aussi dans un contexte où la lutte contre 
l'artificialisation des terres agricoles est menacée par les remises en cause considérables du ZAN 
prévues par le projet de loi de simplification et la proposition de loi TRACE toujours en cours 
d'examen.

Ces régressions apparaissent d'autant plus dangereuses au regard de l'expérience des décennies 
passées : l’artificialisation des sols a progressé de 66% en 40 ans - les sols artificialisés couvraient 
9,5 % du territoire en 2022, contre 5,7 % en 1982. Cette augmentation, de près de 52 000 hectares 
par an, représente l’équivalent de la surface d’un département comme la Lozère tous les dix ans. Sur 
la même période, la part des terres agricoles a reculé pour passer de 54,8 à 50,4% du territoire, soit 
une baisse de 7,9% des surfaces. Cette dynamique doit être enrayée.


